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Le titre emploi-entreprise 

Le titre emploi-entreprise (TEE) doit faciliter l’embauche de salariés par les très petites entreprises et les travailleurs indépendants.

 Le TEE permet aux entreprises d’accomplir l’ensemble des formalités liées à l’emploi de salariés :

· Les formalités liées à l’embauche

· La déclaration des éléments nécessaires au calcul des cotisations de Sécurité Sociale, d’assurance chômage, de retraite complémentaire, de prévoyance et de congés payés pour le BTP

· L’établissement et la remise au salarié d’une attestation d’emploi valant bulletin de salaire.

Il est destiné :

· Aux petites entreprises employant jusqu’à 10 salariés permanents.

· Aux entreprises occupant des travailleurs occasionnels (moins de 100 jours par an, sans limitation d’effectif).

Le TEE s’organise en 2 carnets

1. Un carnet « identification du salarié ». Il vaut Déclaration Unique d’Embauche et contrat de travail.

2. Un carnet « social ». Il regroupe les éléments nécessaires au calcul des cotisations sociales (rémunération, nombre d’heures effectuées, période d’emploi, …)

Pour toute information, contactez votre URSSAF


lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 15 à 17 h 

Tél standard : 03.25.30.33.66 
Fax : 03.25.32.03.01

Calendrier de déploiement et secteurs concernés 
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		Date		Secteurs d’activité concernés

		TEE destiné aux employeurs de travailleurs occasionnels

				Hôtels

				Cafés

				Restaurants

				BTP

				Coiffure

				Commerce de détail viandes et charcuterie

				Services fournis aux entreprises (sauf travail temporaire)

				Commerce et réparation automobile

				Agences immobilières

				Commerce de détail sur éventaires et marchés

		TEE destiné aux salariés permanents pour les entreprises jusqu'à 10 salariés

		1er octobre 2004		Hôtels

				Cafés

				Restaurants

				Coiffure

				Commerce de détail viandes et charcuterie

				Services fournis aux entreprises (sauf travail temporaire)

				Commerce et réparation automobile

				Agences immobilières

				Commerce de détail sur éventaires et marchés
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